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LOI n° 47=1366 du 23 juillet 1947 modifiant l'organisation et la procédure
de .la cour de cassation.

-----)_o~c:>-oo<ç-----

Art. 11. - La tenue d,u fichier et ]a 1 Art. IG. - SJuf lorsqu'il en est diSlpen66
puhlication du bulletin prévu :\ l'article G2 l'al' une disp06ition particu,lière, le deman
de la présente loi sont assumées par trois denr en cassation est tenu de consigner

magistrats des cours et trlllmnallx ayant 1 lIue amende dont le montant est fixé parau moins rang, l'un -de substitut adjoint la loi.

L'Asseml)lée nationale et le Conseil ùe
la Hépublique ont délibL('é,

L'Assemblée nationale a adopté,

J.-'J Président de la Hépublique promul
gue la loi don t la tpneur suit:

TITHE 1er

ORGANISATION
DE LA COUR DE CASSATION

AIL 1er• - La cour de cassation se com-

pose de: ..

Un premier président;
Quatre préside.nts de chambre;
Soixante conseillers;
DII procureur général;
Dix ayocats généraux;
Un greffier e.n che!;
Cinq greffiers de chambre.

El1e se diyise en quatre chambres:

Trois chambres ciYilr.s;
Une chambre criminelle,

r.omprenant chacune:

Un président de chambre;
Quinze conseillers;
DE!UX avocJ.ts généraux;
Un greffier.

Art. 2. - Le bureau de la cour de cas
$~!!'::1-est constitué l'JI' le premier prési
dent, les président et doyen de chaque
cl13mLJrc, le procureur général et le plus
ancien des ayocats généraux, siégeant avec
l'ass:stJnce du greffier en chef.

Art. 3 .- Une délibération prise au début
de chaque Jnnée judiciaire par le bureau
détermÎJle la compétence des trois. chJm
bres civiles.

LJ compétence de la chambre criminelle
est déterminée l'JI' les articles 407 et sui
vants du code d'instruction criminelle el
par Jes lois spéciales qui la prévoient ou
l'impliquent.

Art. .1. - Le amreau lIxe, dans les mêmes
conditions, le nombre et la durée des au
diences, compte tenu des nécessités d'une
lionne et rapide administration de la jus
tice.

Art. 5. - Les ehamlbres siègentiso~é
ment ou se réunis§ent en audiellce solen
nelle, cn audi.ence des chambres rcunies
ou en assemblée générale, selon les règles
de compétence fixées par la loi.

En outre, les chambres civiles,. avec s'il
y a lieu, la chambre crim1nelle, lleuvent
se réunir en assemblée plénière civi:e da'ns
les cas prévus par la loi. •

_-\rt. 6. - L'assemblée p:tnière est pré
sidée pJr le premier président ou celui
qui en exerce les tonctions; elle comprend
nécessairement les présidents et doyens
rIes trois chamhres ciyiles et, s'iJ y a lieu,
de la chambre criminelle, ou ceûx qui
en exercent les tonctions.

Le procureur gé.néral ou celui qui en
exerce les tonclioI1S y porte la paro:e.

Art. ï. - Les chJrnbres ne lendent d'ar
rêt que si neuf membres au moins sont
présen ts.

L' :\ssemblée p!éu:ère civile ne peut stJ
tuer que si quinze membres au nJOi'ns sont
présents, dO:Jt, s'il y a lieu, quatre mem
bres au moins de la chambre criminelle.

Les chambres réunies ne peuvent siéger
que si trente-cinlJ membres au moins sont
présen t~.

Art. S. - Lorsque l'empêchement ou
l'a1hsence d'un ayocat général est de 10.0
gne durée, le premier prés:dent et le pro
cureur génét'al peuyent, par une décision
conjointe, déléguer un conseil:er dans les
fonctions d'avocat général.

Art. !J. - Les grefflers de chambre sont
nommés pal' arrêté du garde des sceaux,
ministre de ].1 justice, SUI' proposition du
bureau :\ qui les dossiers instruits sonl
présentés par le grefl1er en chef dJns J'or
dre des titres et mérites de chJque can
didat.

Art. 10. - Il est institué au siège de la
cour de cassation un fich:er central conte
nant, sous une sé!'je unique de rUlbriques,
les sommaires de tous Ir.:" aITH;; ,"endus
par ladite wur.

près le tribunal de première instance de
13 Seine, les deux autres de substitut de
lro classe.

Art. 12.' - Ces magbtrats, placés en po
sition de détachcIIlent, conservent leur
rang et leur grJde dans ]a magistrature
P.t sant, au noint de yue de leur avance
ment et de leur traitement, assimilés à la.
caté;wri·e de magistrats à: laquelle iJs ap
pa rti ennen t.

:\rt. J3. - nti sont mis à la disposition
du premier préSident de la cour de cas
sation nar arrêté du garde des sc-eaux, mi
nistre de la justice, SUl' prOiposition du bu
l'pau ilr. cette cour.

Art. H. - Le burean d'assistance judi
ciaire a la composition fixée pJr ]e. llara.
graphe 30 de l'article 3 de la loi du 10 juil.
let J001. Il pent être créé p:usienrs sec
tions dont Je secrétariat ebt a",uré par les
greiHers de chamhre.

TITRE II

DE LA PROCEDURE EN MATIERE CIVILE

l'HDIIERE l'An'fIE

Du pourvoi en cassation dans l'intérêt
des parties.

SECTIOX 1

liE LA l'HOCÉDUHl~ LOHSQUE LES l'AHTIES l'OR

SOXT l'AS fJlSl'Exs(ms l'AH LA LOI DU ~!ll'OIS

TÈHE D'UX AYOCAT AU COXSEIL D'ÉTAT ET .\.

LA coun DE CASSATION

§ Fr. - De la procédure ordinaire.

Art. 15. - Le poun'oi en cassation con·
tre lc" arrêts et jugemenls rendus en der
nier ressort est formé pal' une reqllête eo
fo!'me de vu d'arrHt.

Il est signé de J'a\'ocat du demandeur
sous IJeine d'irrecevaùili lé. Sous ]a même
peine, la copie signifiée de la c1(~cis:on en·
treprise ou une expédition en fonne de
grosse doit y être jointe.


